
Règlement général pour la protection du travail 

Titre II - Dispositions générales concernant l'hygiène du travail ainsi que la sé-
curité et la santé des travailleurs 

Chapitre I: Dispositions relatives à la sécurité des travailleurs  
Section IX: Travailleurs occupés isolément 

Article 54ter 

Tout travailleur occupé isolément dispose de moyens d'alarme appropriés aux circonstances.  
Aucun travail à effectuer dans des conditions dangereuses ne doit être confié à un travailleur isolé. La 
présence d'une autre personne susceptible de donner rapidement l'alarme est nécessaire. 


